
INFORMATIQUE Gérer ses recettes libérales avec Vigipaiement® 
FAF n° 24 0046 016 et 017 

Date, Lieu, horaires, accessibilité :  
 Date : 15 mars 2025  .............................................................................................................
 Lieu : LILLE  ........................................................................................................................
Durée de la formation : 3h30 X2   .........................................................................................
Horaires de formation : 8h30-12h 13h30-17h  ......................................................................
Formation en groupe de 20 stagiaires maximum (5 minimum)   ..........................................
Accessibilité : accessible handicapé et adaptable pour besoins spécifiques.  ........................

Public concerné : 
Médecins libéraux généralistes et autres spécialistes utilisateurs du même logiciel médical 

Niveau de connaissances préalable requis :  
En activité professionnelle dans les catégories concernées et utilisant tous le même logiciel 
métier  

Moyens d’encadrement :  
- L'organisation logistique et l’encadrement des stagiaires sera assuré par le Dr :  Rania 

ANANE, médecin généraliste  ........................................................................................
Courriel informations@fmchdf.org  ......................................................................................
- L’expertise de cette formation sera assurée par : Dr Ahmed Znaïdi, médecin généraliste, 

utilisateur du logiciel.  .....................................................................................................

Objectifs pédagogiques   
MATIN 
1. Paramétrer Vigipaiement®. 

2. Lister les différents types de facture d'une prestation médicale. 

3. Détailler les modes de règlement. 

APRÈS MIDI 
4. Décrire les étapes permettant de relier les avis de paiement des caisses aux factures émises 

par le médecin. 
5. Lister les tâches à accomplir pour réaliser un rapprochement bancaire des recettes avec 

Vigipaiement®. 
6. Détailler la création d’états de recettes personnalisables avec Vigipaiement®. 

Resumé du programme avec déroulé pédagogique  
 A l’issue de cette formation, le stagiaire aura acquis les fonctions nécessaires pour facturer 
dans les règles de l’art ses prestations médicales et pour justifier de la concordance entre le 
montant de sa facturation et celui des recettes réellement perçues. 
 Recueil des attentes de chacun,  
MATIN : Après exposé d’expert, paramétrage des différentes lettres clés, majorations et 
modèles d’actes en fonction des besoins personnels. Initiation pratique aux différentes 
factures possibles (papier, vitale, dégradé) puis exercices de facturation avec les différents 
modes de règlement possible (espèces chèques, tiers payant partiel ou total, etc.).  
APRÈS MIDI : Après exposé d’expert, sur les différentes étapes permettant de relier les avis 
de paiement des caisses au retour Noémie et les modalités pour remédier aux discordances ; 



une série de travaux pratiques permettra aux stagiaires, après explication de l’expert, de 
réaliser le rapprochement bancaire puis ils s’approprieront les différentes possibilités de 
créer des états pour visualiser leurs recettes en fonction de leurs besoins.  
Synthèse avec contrôle des attentes.  

Moyens pédagogiques et techniques mis en œuvre :  
o L’action de formation se déroulera en présentiel.  
o L’action de formation débutera par une présentation des formateurs et de chacun des 

stagiaires afin de permettre une adaptation optimale du processus pédagogique prévu par 
le formateur au public présent.  

o Tous les moyens pédagogiques et techniques seront adaptés aux situations de handicaps 
signalés 

o Le formateur responsable (organisateur) :  
• Veillera à permettre aux stagiaires de disposer régulièrement de la possibilité de 

s’exprimer et d’échanger avec lui afin de faciliter le transfert de connaissances. 
• Communiquera un support pédagogique (livret participant) qui permettra à chacun 

des stagiaires de suivre le déroulement de l’action de formation professionnelle 
• Sera à la disposition du stagiaire pour toute question d’assistance, d’accompagnement 

pédagogique, organisationnel ou de prise en compte d’une situation de handicap. 

Evaluation et sanction :  
o Évaluation des stagiaires 
o Les actions cognitives seront évaluées par des outils évaluation des connaissances (pré et 

post tests 
o L’évaluation de la formation et le recueil des incidents seront réalisés par un questionnaire 

de satisfaction.  
o La formation sera sanctionnée par la délivrance, à chaque stagiaire, d’une attestation de 

participation notifiant l’assiduité et les résultats personnalisés des évaluations. 

Indicateur de résultat :  
 Pour l’ensemble des actions de formations réalisées par formation médicale continue Hauts 
de France (fmc HdF) pour l’année précédente (2023) : 

• 259 Stagiaires ont été formés 
• 99,24 % ont déclaré avoir été satisfaits ou très satisfaits  

Pour ce programme spécifique, aucune statistique n’existe (première organisation)  

Tarif :  
Coût de la formation par demi-journée : 400 euro (non assujetti à la TVA)  
Cette formation sera prise en charge par le FAF-PM sur présentation de l'attestation de CFP. 

       L'organisateur de la formation 


